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G U I D E DE I, E G T U R E 

LES FAITS 

- 1973 

- Avril 1973 -
Mars 1974 

- 29 avril 1974 

13 juin 1974 

- 1 1 février 197 

- 20 décembre 1975 

La Société INGENOR, dirigée par ALBY, est titulaire d'un 
brevet intitulé "cartouche à mastic inviolable". 

INGENOR, donneur d'ordres, conclut avec ÏESSE, entrepreneur, 
un contrat d'études (développement) relatives au brevet "car
touche à mastic inviolable". 

TESSE exécute le contrat d'études. 

Avant tout essai, INGENOR demande des recherches complémen
taires à TESSE qui les refuse. 

TESSE communique à la Société SEPROSY, en les adaptant, les 
plans de l'étude effectuée pour INGENOR. 

INGENOR et ALBY assignent TESSE en réparation : 
. pour inexécution partielle du contrat et violation 
d'obligation de confidentialité 

. pour concurrence déloyale pour dénigrement. 

TESSE réplique en 

T.G.I. PARIS 

contestant les faits d'inexécution et 
les actes de concurrence déloyale re
prochés. 
demandant reconventionnellement des 
dommages-intérêts à INGENOR pour attein
te à sa réputation d'ingénieur-conseil. 

rejette la demande d'INGENOR de réparation 
pour inexécution de contrat 
rejette l'action en concurrence déloyale 
d'INGENOR 
fait droit à la demande d'INGENOR en répara
tion pour violation de l'obligation contrac
tuelle de secret 
rejette la dem.ande reconventionnelle de TESSE, 



II ~ LE DROIT 

Après avoir écarté toute idée d'inexécution partielle du contrat par TESSE 
au motif qu'en l'absence d'essais, le donneur d'ordres (INGENOR) ne pourrait 
imposer à l'entrepreneur la reprise de ses études, le Tribunal examine la vio
lation de l'obligation de secret. 

A - LE PROBLEME 

1° Prétentions des parties 

a) le_d£nîindeur__(_INGENOR) 

prétend que TESSE a méconnu ses obligations de confidentialité. 

^) i^„défendeur_(TESSE) 

prétend qu'il n'a pas méconnu ses obligations de confidentialité. 

L'entrepreneur chargé d'effectuer une étude pour le compte de son 
client est-il tenu d'observer une obligation générale de secret dont la violation 
entraîne la mise en oeuvre de sa responsabilité contractuelle ? 

B - LA SOLUTION 

1° Enoncé de la solution 

"Attendu que TESSE reconnaît avoir communiqué à la Société SEPROSY 
les plans d'une capsule qu'il avait effectuée à la demande de la Société INGENOR... 
qu'il déclare avoir effectué cette remise alors que la Société INGENOR lui avait de
mandé de faire visiter son atelier de recherche à un représentant de la Société 
SEPROSY... ; que TESSE n'était pas pour autant autorisé à communiquer à ce représen
tant une pièce ; qu'il devait préalablement solliciter l'autorisation de la Société 
INGENOR ; que cette obligation résulte de l'ensemble des dispositions du contrat-
type généralement appliqué entre ingénieurs-conseils et clients et de l'obligation 
de respecter le secret professionnel". 

2 ° Cj0.rô mentaire__de lâ . solirtlon 

Il convient d'observer que le tribunal conclut à l'existence d'une 
obligation implicite de secret professionnel, à la charge de TESSE. Il s'agit, là, 
d'une application de la règle selon laquelle, aux termes de l'article 1134 alinéa 3 
du Code Civil, les conventions doivent Être exécutées de bonne foi. Il apparaît, en 
effet, que TESSE, chargé d'accomplir des travaux "d'études" ou de "recherches" pour 
le compte de son client INGENOR, était tenu de réserver à celui-ci les plans et les 
projets issus de ces travaux. Or, l'exclusivité de ces résultats est assurée par le 
respect d'une obligation de secret. Il est intéressant de noter que, pour étayer son 
affirmation, le tribunal réfère au contrat-type généralement appliqué entre ingénieurs-
conseils et clients. Or, le contrat-type contient pareille obligation de secret ; les 
juges en déduisent qu'elle constitue une obligation implicite à la charge de tout 
entrepreneur lié par des contrats de même nature. C'est là une nouvelle illustration 
du rôle prépondérant que jouent les usages et, d'une manière générale, la pratique 
contractuelle dans la détermination du régime juridique des conventions d'études ou 
de recherches (cf. Y. REBOUL, Les contrats de recherche, Coll. C.E.I.P.I., 1977). 
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'UDlSIfC^Î DU 20 
' 'JCiiMBBii 1975 

' èmo S^ction 
AVOCATS 

ièr̂  décision. 

DO№L\GiS~ 
INl'^KKTS Jean PICHAT, avocat. 

N 2 20-

SmRB: la S.A^R.L. IIÍG3ÍÍ0R, nuè^e 
70̂ , ru? Orfila,'P/üllü; 1 si.,ur Albîrt 
AltBY, Dir̂ icteur» d^msurant 60,;^v'nu
ïoch, PARIS, 

jTiîprés-ntés pax "'íaátr'í'-~ 

•KT: le sieur Alain TBSSÉ, ïngéûioin 
Conseil, demnurant 11, ru  des Crhysa.:
thèmes, CHAI'lPIGir/ SUR iLARI'Îr;(Yal d . M..
représenté par Maître. — — — 

Haguotts I¿í BÍ3RR5, avocat» 

Idi T R I B U iik L 
Biég:rant on audi&nc<:: publique j . 

Après qu^ la cause eût été débattu.. >a audience 
publique? l3^_29 Novembre 1975 devant Monsi.ur GROÎTIKR^ Yice
Présidant, Madaca BIJÏii;iLLS. & îîoûaiour SCilciVi'IIT, Ju(j's, ap~ 
•jSistés de CAÏRxiL, SscrétaireGr-iffi^r, ot qu'il --în eûb évi
.délibéré par les magistrats, ayant .assisté aux débats, 

A r^ndu en PRb'MIliR RliSSORT l^ juf^eaent contradic
toirc ciaprës : —~-r r r — ~ — 

i sant quô' .13. 
ût devra i t *tro 
sé au nota da 
rre Alby/. 

JJQL Société Ing?nor^ spécialisée dans la création, 
la fabrication.^t Is moulag.̂ ; d'obj':it3 ;.̂n matièr"! plastique 
à usag'3 industriel, publicitaire, médical ou chirurgical 
est gérée par Piorre do Zo^hes et dirigée t.echjilQ.ii2nisrJ2 
et connsrcialoniont par ^J^jT ' ̂ ^^y» i-nânrixaur cbimistsî 

iille a, en 1975,. chargé Tgcîgg, ̂ ^jigéni^nirconsc 
qui oxploito sous 1' Gns3Ìgrv3;"'''53^A,P. " , im s:=rvic"o~cr'— ' 
étud5 et d'application de la plastique, ^.^ fcLXTO doux ét_u
dĵ s l'una relatiV'^ à br^vot io.titulé ". Oartouch^^ à 

,un^ autr.' à 'xn bouchon à ••̂ vis destiné à t'̂ tr?̂  utilisé 
sur' 1 c.-ÎTTXHI^ÎIOS • àô sa"""fabrioation} — — 

1 
I*2s plans dss àiux Oûj.?ts f̂t lj texte relatif à 

la cartouche ont été réalisés para ïssse d'avril 1975 au 
mois d-3 mars 1 9 7 4 ; - — 

* j 

\ 
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âj^..J2,^xil....J31JA ) ^^^'^__Té\i^ pour objot la 
cartoucho à Mastic a ?u lie[x~ar7RTxsT~j^^ 
j&TTT'lJoncaas, sous-traiĵ iijij; installé dtTnŝ lT̂ Juŷ ^̂ d̂̂ l̂ ^ 
et cuoiai par la Société Ingénor pour fair-; las DOU1:.S; 

Aucun essai n'a été effectué.-

La 2g Avril 1874, la Société Inf^enor^ , sous la ̂  
signature à'Alby, a__ccrit à T-^s^j qu'il lui~^vait été 
montré que les plans ot projets oounis ainsi quo "l'étude 
du brv--t déposé n-.v pouvaient p-ro'ttre 1:. moulage d-" la 
cartouche av c l'op::rcu3-e bouchéa , qu'il était néces-
sair-.' de r-^ctifi r cis études tant au xiiVûair'dlI""ïr.bulĉ qur 
d ubFTvëtrwiUj'^T^:: r r Hlrinccnbant ' à lui T e s s e 1 . s 
nouvr-aux; plans et Ir-s modifications du brevet seraient à 
sa ci:»arge;- — — • . •—. 

i2-JL2JL_£lei_^S7^ a répondu à la Société . 
ïngénor. Après avoirlfëTt~TiJâT~aT^ 
tr-'! du 29 Août 1975 non cohniuhiquée, il dénonce le rgeu-
vaise foi d̂-:r s:'s. ini.-rlocuteurs qui avai'"'nt convenu lors 

serait souhaitable de r'.'prendra-' le princir) de 'c,r'-v?t. 
SJ^^^a^TT^nvlTs^JT"^^ le plan' 
et étai-nt pr-jts à déposer un additif au brevet", et il 
ajoute "le fait de reprendre con principe en l'aniéliorant 
signifie qu'il est bon.«.»Il était convenu que j'agiraij 
en simpl,^ exécutant si cette affaire était sous-traitée 

* ch5z Wr Djscowlta's, car j" vous rappelle raes divers rap(-
ports démontrant son incompétence».». J'ai en nénoire 
la phrase de Bostick: ije passe par vous pour ne pas avoir 
affaiire à des internédiair?s qui sous-traitent dans le 
Massif C'^ntral. Je l';s plains car s'ils savai-^nt que .vous 
sous-traitez chez li-s 2 moulrurs du Puy-de-Dôcf réputéf, 
coKfne les plus mauvais*; -̂̂  référant ensuit.-; àu" conV'::n~ 

' tionj.AZidic 'en ce qui conc-^rne la garantie des études, 
^^^^Fsejécrit ; " 3 -LJSl Hî^P^^^ ' ..JilS.̂ ^ ^". ' ̂ ^^"^prouvé:-, 
J.\ To >-f a ir e__£u_plutoT~" s ui v -'j..ki:--'?râ x s_j ssns ' 
avoir défini les conaiûions • — 

Il avou-^ d'autre part que "la question du br-îvet 
' le met dans une colère qui lui permit difficilement de 
rester poliV précisant "en tant qu'inveut"iur, j'ai sur 
vous une antériorité our votr^ br.îvît ot en cas de non 

7 
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paiennt de шоп relevé du 24 avril avant le Ю .ai, j • 
vous démontrerai que je prux ra; s^'rvir de c.on inv.n^io:. 
et qu'elle fonctionne»....» J'ai l'impression au'avoa vc 
sociétés, vous préparez encore une faillite plein Ix. в 
poches » *... . ™^„— —„„^.^ . 

Par postacriptum, le rédacteur indiqu : nfin ' 
qu'il envoie"copie de la présente à Bostick"; — 

Par ailleurs, le 25 septembre 1974, c'est^~di
après l'assignation, la Société Atamm, filiale de la 
Société ïngénor, a reçu de la Société SUPKOSY une lettr
faisant réféfence à un précédent échange de coirresponia;. 
ce avec ïasse au sujet d'uzie étude do capsules et ia m.'t 
tant en garde sur les conséquences de la cotsmercialisati 
de cette capsule dans.les termes suibants: "bus tenons 
à vous informer que nous interviendront soit contre le 
fabricant, soit contre le bureau d'études qui serait à 
l'origine de la fabrication et de la commercialisation 
de capsules représentant une contrefaçon do notre brevet 
déposé et publié sous le numéro 2.172.029, ce qui est 
le cas pour votre projet"; ~™„™.̂ „™..,„„ 

Tesse lui~m^me a adressé Де 28 septembre 1974, 
à la Société ïngénor une lettre dans le même sens, faisa: 
part dé"l'avis qu'il avait rççiud de la Société SSPRC3I, 
déclarant qu'il dégageait toute responsabilité sur ce.l̂ e 
affaire, spulignaiit qu'Alby ne semblait pas avoir temu^,. 
copjpte de ses remarqur^s et qu'il serait vital pour la \ 
société Ker^éno^^^ de cette хр--:;гео^.'.^1^^~~~-~'''~- ; 

Attendu que, dès 1:̂  15 Juin 1974, Jj^_£ociétji ; 
/ïngénor et Alb;,' ont адз1:".пе Те.две_ аил̂  fins de l'entendre 
ueclarer coupabt.= : 1/ d^^arTefaût^ à l'égard d ' Alby qui 
lui avait commandé 1^ 6tilAo''''dM~by^^ 
27 

0̂ 4 1 
^"аоТеТ^аТГТГШШТГИ^ёп^ de^ln^S^ociji' : 

Ïngénor,et condamner pour ces faits a v-Tse.r. .è.. Alb.y la 
"de~T5TCrCtr~:!? ;atre de dom'iâ ̂̂ sinter. fc; yt à la 

'BoHr??ïï~''̂ n̂gïïnr>r~c'ÎÂ r~dT~5UT0U0~''̂ ^ , la 
•HemanX7res8T"~3T~reïïer^ i-'Sa 
complément de réparation en cas de rupture des relations 
cotaœersiales existant en^rc elle '^Л la Société Bostnik|. 

^AGi^ ÎKOISXBî'li , . f ' '\ • 
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Atjr.?ndu que le 2б octobre 1974, l a S o c l o t é lap^é-
, ce la ouite de la réception dea lettres deâ^^^T^t 

"""SB^septenbre 1974 susvisées, a reprochéV. en outrera 
."̂ Qsse 'liaobsjçixviejfcĵ  des règles relatives au secret 
J2rg_f?ssXiDmie a sollicité 25.000 ¿1 
de doEKagesintérejrs en réparation de cette nouvelle . I 
. faute ; • •— ^^^^^ — — . — „ — • I 

Attendu que le 22 Janvier 1975, la Société 
Ingenor a reconnu n'avoir pu  contrairen3nt à ce qu'elle 
avait précédemment indiqué  effectuer des essais de 
moulage de la cartouche à mastic en raison du cout élevé 
d'un moule;"" • < • — 

Attendu que le 11 février 1975, JL-iSJaJl. a admis 
avoir remis au représentant de la^Société ^oprosy un 
plan de la carjsule établi par lui, a conclu au débouté 

\ 

d jfcrois d'amandes pre5'.'ntees per ses advrsair ?G "t oc-
^ualAtel^^IZEilu^ r'conventionnel, a yollicitiL 
^257000 F de dommag •:;.g_:intérJlts en réparation de l'attninte 
que lC'̂ ä!TE3?E13d~?~a!Fse adversaires avait porté à sa ré
putation d'ingénieur consil ~

Attndu que 1 26 février ^975, Alby e t la 
^QiSi^^jé^Ingenor., s.- sont__.opposé3 h__.,Qs^...~ii^3IEj^I^E^r'le 
prerajer Xiiiisrx^inaai observant que son action était fon
dée exclusiv ?m3nt sur le comportement de Tesse à l'occa 
sion d'un;' étude de br»ïVet et non sur des paoblèm-s 
techniques, la seconde soulignant que, d'une pe . r t , les 
relations commerciales entre elle et la Société Bostnik 
étaient definitivem^nt rompues, d'autre part que la 
communication du plan de la capsule par Tesse à la 
Société Sosprosy était caractéristique des intentions 
de nuire du défendeur, de même que la productionaux 
dékats de pièces relatives à la faillite du père d' 
Alby ; — 

A и F 0 Я D 

[ 
•SUR LA DliMÛ JDü D'^JLBYs 

Att3ndu qu'aux dires mêmes du demandeur, cette i 

Il i 
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get io g e s t jf ond é g ил! qû ra?nt__nirr ,l;e./̂cor..er)rt \Q.:'_cĵ ê_.__.;i'_r.:p, 
eT~sa™TöncejKT^ à l'occasion l''tua

d'une cartouche à tnaotic, c'estàdire uniquenjn*; sur \ 
propos tenus et les terraès utilisés par le défend ur a" 
la lettre qu'il a écrite le 1er mai 1974; 

(1̂  
Attendu que la Société ïngénor a rt^connu n'avo 

effectué aucun essai de moulage de 1'invntion yvanl c
te date; qu'Alby ne produit aucune pièce technique dé
montrant l'erreur grossixds de Tesse; qu? selon lee di;
positions du contret type normelsaent oepope/orëiT'-Tuër' " 
Pf̂ r t i e s, ..Ijliliai^glie^^ 3 e il :•: n ' a g s u m e a '0-0}x^ij_rj:^^o e 3.02 

poui* lee travaux non .ezecutee^ soes sa suojrviain:. 

It 

lJu~~placés~~sc)us la responsabilité de 1' entr^pren ;yr;  — 
ou'Xi. n- saur 
îess" 

dans ces conditions. 
¿¿3 

à ' avoir __catégoriqu-.'ar'nt refusé de 1ахг1Г1ГГ~7ГоиТёе; 
éTiuaITirir"sl?£rTrï^^ 

précises pour les nouveaux taavaux, .inutiles à ses yeui: 
et d'avoir exigé le. signature d'un nouveau contrat;— 

Attf^ndu, d'autre part, que la menace fait'. pa
J^;^se^ de prf'^li^uneaiit^ sur lo~l^r^'77z~, sTTT̂ ̂ s™ 
l?eïëvés""7rB~?raas~Uî^^ pas réglés 
10 Mai., était, en l'état du droit, impossible à réalise 
et n p oïïvaîT'irônc const it 11 er en ell>m:-.Ti3 une faute 
qu'eau surplus, elli ne pouvait; causer aucun préjudice 
Alby, qui n'ignorait pas: X/ qu'il s'agissait, d'après 
л phrase précédente, de termes employés sous le coup d: 
la colère; 2/ сцо l'étude du brevet était_djij_a_dér^3£?; 
^ins i que 1 ' é cr i t во us^sa_s_x gnaturj^^ с i é t é_J;;ngc>eor, 
29~'âvFil™X57Ti — ~ — ^ - — . — . - . Z . — — — — — ^ . — 

Attendu enfin que,basant son action sur le се:
portement de Tesse, Alby e&t •ticuliere:::en ̂•̂  mal 
reprocher 1Г~Ш~~Шг11хёт~1^Г^гойаоЬ cours de l'ine 
'"tancïïT'lIT'^onSTSFnTs""^^ de faill 
ont été'̂ rëTiniIoT^u'"unT"^^ Goeiété '̂ érse par. 
'J^'Jîere^K'rfï^f d" '̂air£rë"'~part"~^^ une autre_sn^,^j^ji^ 
ayant pour actionnaire ~ a concurrence du 1/4 du capita 
"sûûxal  l'un" des prxhcipaixx actionnaires de la Société 
,^nsenorj_Jque cssaocumeats sont"~"evidëaaent destinés à 

\ 



justifier l'allusion faite par lui à des faillites exiri-
chissantes; que la derro-ndî de l'intéressé, toile qu'elle 
est présentée, esTluInsiriïïnTërient"^^ — — ™ ~ 

SUR lA 'DO.'Uùm Db' LA SOCIET::: IKG3W0R: 

Attendu que la Spciété. ̂ Qf^{lor_ye.py'Oche, on 
premier lieu, à T e s s e"^' avoir a d r e s s y~F~ïaS o c i é t eBo 81 ik j 
une copie de la lettre du 1er mai 1974 précitée et d' i 
avoir ainsi commis un acte de concurrence doloyaD.e; \ 

Attendu qùî! ïesse, ingénieur conseil, exploite Ui; 
cabinet ayant pour objet "l'étude d'outillages spéciau:c, { 
des pièces et appareils en matière plastique, les réali- j 
sation des maruettes et prototypes, les mises au point i 
sur presse, lés créatioas de produits et les dépôts de 
brevets ; — — — - — — • ——• • — — — — — —~-

Attendu que la Société Ingen-or a pour objet: 
les études ~ prises de brevet achat et vendre de maté- { 
riaux "fabrication '̂ t ventes d'arficles ainsi que toutes! 
activités s'y rattachant; que sur le terrain de la re~ 
cht^rche, donc, les de;ux parties exerccînt des activités.... 
concurrentoî 

Mais attendu que la Société ïngénor a implici
tement admis les dires de T-̂ sse qui. affirme que le Loarché i 
conclu entre les sociétés Bostick-Ingenor concernait la \ 
fabrication industrielle des cartouches à mastic; que, 
sur ce plan, T'esse n'a oas 
qu'au surplus^ Ta' Socîete Inp;--nor n 
transmettant c6pi-~ d-? sa l^ttr - du ^ 

cj.ialité de_ concurr ?n.̂ t 
'''TbïïT5lTT~l:es au' en 

* la ~r mai J-974 à 
Soc:;'*été Bostick, Tess ̂  ait voulu ~ non défendr? sa ré
putation ot son invention 
mais faire perdre à 
que les condivions d 
'déloyale ne 

a l'éf-;ard de la Société Bostick-^ 
la Société ïngénor un Éii:̂ :̂  client; 

côcimission d'actes" dr conduire ne ̂  
öxfS~axnsi' pas rcunxes; que surabondamment, 

prôduxt aucune pièce en txue d' la société ^a^:'!iOT rv* 
établir les causes de la. rupture des relations commer
ciales des deux Sociétés et la réalité d'un préjudice; 
PAGiä SÏXÏ3M3 • ; ' 
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Qu'il ;d:y a р,ад lieu, en conaéqu ?nc, de débo
J;er la Società Ingánor de ce chef de demandej  — . 

f~ Attenda, en revanche, q ae ̂T esse reco ana 11, d'a 
part, avoir coramaniqué à J^a_Sj;ici^^ plana :\. 
ime сар8цГе''Т?Г'1Х"^^ à la deoiande de la 
oo_cXet¿°Tñg^ , aux dimensione voulues, !•• 
modele qu'elle lui abait remis; ,̂,-,»-51 ЛА^-Л 

^ declare avoir eff 
'P.l^ÉiI^i?. alors que la SocietT~Ingq"rìor~ lui avaiF L I I 1 I I I _ .̂̂  , , j I , - ,, •1,1 I n i , ' , ^ 

demande de faire v x s x t; e r s о n a t ëTx?F"'5F~r e "cnercl^ „ , - . ^ •— , , ' \л k ü A , 

"г^^упуЩг-п t a ñ t d e la «société S^prosy ; qu 'S" euppos'-ir сз do: 
"nier fait'prouve", T^Ge""'rnrtaj.t pas. pour autant autorie
à Gomrr.uniquer à с ? "représentant cette pi ecëJTgu'nX^^ 

'°ргеаХаШ:еГГТ1Г^^ 'ЗосхоТеГ' 
losenor ; — ^trrrrrrrrrrrnrrr^^ 

Que_cette obligation réзultJlJlii_lieлJlJ^^ 
^dispositions du contrat tyeê ^ généralcm:.^nt appliqué entr 
ingénieurs consexîs чХ clients et de l'obligation de re: 
pectcr le secret professxomiel; . . . 

Que la Société Ingenor ne' peut toutefois, sur 
le terrain de la violation du secret professionnel sur 
lequel elle a placé son action, faire état du moindre, 
préjudice matériel, le caractère illicite de l'objet• ' \ 

Que le Tribunal estime,dans ces condùtions, a", 
les éléments suffisants pour fixer à la somme de 5»000 i| 
lo montant des. dommagesintérl^rts destinés à réparer es ; 

•chef do préjudice; ™~™~~~™~™~~~« \ 

SUR 1A. ЪùШШ¿ RiiCOiJYSNîIOMLiliLSi ^^^^^^^^^^^ \ 

. Attendu que la demande de Tosse n'est évidemme'! 
pas fondée à 1'encontre de la Société ïngénor, qui. obti ; 

^partiellement gain de cause; : 

Attendu qu'elle ne doit раз â:égalcaent être | 
accueillie à 1'encontre d'Alby g en raison.des liens | 
do droit qui unissent celui-ci à la Société Ingenor - o' 
PAGE SKPTIriMkJ 
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àu caractère insuffisacaraont abusif da son action; ¿

Attnndu que les dépens doivent vtro partagés 
\ v.nt1ûQ Tesse et Alby, les deux parties succombant dans 
\ leurs prétentions; r • • •——• •— 

P Л R • С ^ S M O T I F S — . . . . 

Statuant contradictoirement; 

^ , Déboute Alby de tous ses demandes, fins ot 
2 ^ ( conclusions; • • 

f"^- Déclare Tesse coupable de vi 
I prof es sienne \ 

violation de secret 

Condamne Tr^^se à verser à la Société Ingenor 
pour ce fait, la somme de cinq millo francs (5.000 F ) , 

1^ titre de dommagcsrintérâts; 

Déboute la Société "^riz^itior de ses autres de
mandés, fins et conclusions; • • • 

Déboute Tesse de sa demande reconventionne;te; 

Fait masse des dépens; dit qu'ils seront suppor
tés pour moitié par Tesse et pour moitié par Alby; 
î n prononce distraction au profit des avocats postulants 
de la cnas?./.~— ^— — — — • « — 

mots nula. 
Fait ot jugé le 20B DJClJ:-m:uu^975./.•--,-:^™-.--^"^ 

bs Secrétaire-Greffier — — т . .-Le Vice-Pirésideat, 
CAYRiiL . -.^.-.„-^ «.̂  GROlîXJR 
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